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Décision Générale colonial

Décision n° 257  décision n. 257 du 24 Mars 1943
n° 257

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

24 mars 1943

Numéro JO

n° 7 du 01/04/1943
Date  du numéro

1 avril 1943

T E X T E  I N T É G R A L

Les Militaires dont les noms suivent, en gages dans les FORCES FRANÇAISE LIBRES, sont mis en affectation spéciale, pour 

une durée indéterminée, pour compter de la date de la présente Décision : GEHIN GUERCIN LAVAL LECLERC               à la 

disposition du C.F E. GHALEL LAMAURY SCHEUCH VINCENT PHILIPPE               à la disposition de la C.M.A.O RAMBAULT 

VASSEUR LAC DELAVE                 à la disposition des P.T.T.
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